
 

 

 
 

PROCES-VERBAL  
 

CONSEIL DU MARDI 5 MAI 2020 
 
 
 
 

 Nomination d’un nouveau président de l’Institut Fédératif de Recherches, à la 
date du 1er juin 2020 
 
Rappel des textes applicables du Règlement intérieur : 
« 3.1.3. Nomination et missions des présidents 
Le Conseil de l’Institut Fédératif de Recherches désigne deux présidents, après un appel à candidature 
individuelle réalisé auprès de tous les enseignants-chercheurs et chercheurs rattachés à la structure. Le 
Conseil décide de la constitution du binôme de présidents. 
Lors de la mise en place de l’Institut Fédératif de Recherches, les deux présidents seront désignés pour 
la période couvrant l’année civile 2018 et l’année universitaire 2018-2019, puis l’un des deux 
démissionnera, sauf à être démis par le Conseil, et l’autre restera en fonction uniquement durant 
l’année universitaire 2019-2020, accompagné d’un autre président nouvellement élu, pour deux 
années. Afin d’assurer un tuilage dans ces fonctions, les désignations ultérieures interviendront, pour 
chaque directeur, pour une durée de deux années, non renouvelables. 
Une unité de recherche ne peut pas être représentée dans le binôme plus de deux ans successifs. 
Les deux fonctions de présidents ne peuvent pas être occupées concomitamment par des personnes 
issues d’une même unité de recherche. 
Les deux présidents jouent le rôle d’interlocuteurs directs pour la structure. Ces deux présidents 
disposent d’une délégation des directeurs pour l’exécution du budget et l’engagement des dépenses 
courantes et celles décidées par le Conseil. » 
 
« 3.2.4. Modalités de vote 
Les prises de décision au sein du Conseil respectent la loi majoritaire. En cas de partage des voix, un 
nouveau vote intervient des seuls cinq directeurs des unités de recherche fédérées. Si ce vote ne permet 
pas de dégager une majorité, la voix du doyen d’âge des directeurs est prépondérante. 
Aucun quorum n’est exigé et les membres délibératifs absents peuvent donner procuration à tout autre 
membre du Conseil. » 

 
Le support de poste de président qui se libère est celui occupé par le professeur Yves 
STRICKLER (CERDP). 
 
A la suite d’un appel à candidature, le professeur Marc ORTOLANI (ERMES) a été élu à la 
majorité le mardi 5 mai 2020. 
 
L’entrée en fonction du nouveau co-président, aux côtés du Professeur Jean-Sylvestre BERGÉ, 
aura lieu le vendredi 5 juin 2020. 
 


